
Contribution Association pour une nouvelle centrale hydroélectrique à Orbey au Lac Noir : 

 

ASSOCIATION POUR UNE NOUVELLE CENTRALE HYDROELECTRIQUE A ORBEY AU LAC-NOIR  

 

 

 

Notre association  : 

 

=> souhaite un projet de construction d'une nouvelle centrale 

hydroélectrique identique à celui proposé par EDF en 2008, à savoir d'une 

puissance  de 55 MW, de type STEP, d'une puissance annuelle de 76 GWh 

ainsi qu'une fourniture de puissance réactive, en plus ou en moins, pour 

soutenir la tension et la fréquence du réseau, avec une concession donnée 

par l'Etat pour 50 ans.  

Que ce système STEP ait un rôle essentiel dans le mix énergétique 

permettant de consommer via le mode pompe l'énergie dite excédentaire ou 

non utilisée produites par les nouvelles énergies renouvelables comme 

l'éolien et le photovoltaïque.  

Que cette STEP soit reconnue dans le périmètre des énergies électriques 

vertes et renouvelables.  

 

=> souhaite également qu'il y ait un centre d'informations ouvert au public 

avec une activité pédagogique, expliquant les différentes productions 

d'énergies électriques. 

 

=> souhaite que le nouveau concessionnaire assure la gestion de l'eau des 

deux lacs, avec un stockage d'énergie de 2 millions de M3 d'eau pour 

l'exploitation de l'usine et 1,8 million de M3 d'eau pour l'irrigation des 

ruisseaux blanc et noir, tout au long de l'année, de la période de la fonte 

des neiges  aux périodes d'étiages. 

 

=> souhaite que le nouveau concessionnaire assure une sûreté hydraulique, 

sans failles, de la totalité des installations hydrauliques (centrale, 

vannes de tête, vannes de pied, galerie, conduite forcée, cheminée 

d'équilibre ...) de l'environnement des deux lacs ainsi que les digues 

(lac-blanc et lac-noir)  et également de la station de réglage à l'aval du 

lac-noir .    

 

=>  souhaite qu'il assure une activité pérenne après la construction de la 

nouvelle centrale, pour le maintien d'un état irréprochable  de la totalité 

des installations , qu'il assure les dépannages, ainsi que les contrôles 

obligatoires et règlementaires, ... 

 

=> Qu'il verse obligatoirement les redevances aux activités locales ( 

mairie, COM/COM , département,...) .  

 

=> Nous ne souhaitons pas un concessionnaire low-cost !! il faut absolument 

sortir d'une logique low-cost qui fait encore aujourd'hui la part belle aux 

importations d'équipements conçus et fabriqués hors d'Europe et au bilan 

environnemental et social plus que dégradé.  

=> Nous souhaitons un concessionnaire Français , des d'Entreprises 

Françaises pour la construction de la nouvelle centrale hydroélectrique, 

exemple Alsthom  pour l'électromécanique ... 

=> Nous portons la volonté de mettre la souveraineté, la sécurité et la 

résilience au cœur de la Politique Energétique ; la crise du COVID 19 a 

révélé, de manière flagrante, nos dépendances stratégiques et la 

compétition croissante entre les puissances mondiales pour assurer leur 

sécurité énergétique. 



 Les évolutions liées au dérèglement climatique, le renforcement des 

tensions internationales et la reprise économique post COVID, ont remis la 

question de la souveraineté et la dépendance critique au cœur des 

préoccupations des Etats comme des entreprises.   

La crise russo-ukrainienne est un choc sans précédent pour l'Europe qui met 

en lumière sa vulnérabilité, ses faiblesses et ses dépendances. 

Fort de cette prise de conscience, nous devons donc remettre au cœur des 

choix énergétiques, les enjeux de sécurité, d'approvisionnement et de 

résilience collective, mais aussi de souveraineté et d'autonomie 

stratégique, afin de permettre à la France et à l'Europe de reprendre en 

mains leur destin.  

Nous ne prétendons pas que la construction de la nouvelle centrale 

hydroélectrique au lac-Noir va sauver notre beau pays mais va dans un 

premier temps apporter des emplois , des activités aux entreprises 

Françaises et dans un deuxième temps distribuer sur le réseau électrique 

une production électrique de 76GWh / annuelle et distribuer aux 

collectivités locales une redevance financière importante pérenne de 50 ans 

.  

 

Nous souhaitons connaître si une société de projet ou une société 

d'Economie Mixte (SEM) peut répondre à l'appel d'offre Européen?  

Par avance MERCI pour votre réponse à ce sujet.  

 

Le Président de l'association Lac-Noir.  

 

Philippe RIBOLZI  

 


